Secteurs visés par l'interdiction d'accés en forét sur les terres du domaine de I'Etat
et une fermeture de chemins pour des considérations d'intérét public (LMRNF, art. 11.3)
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Limites Métadonnées

L . Projection cartographique :

[ Zone de protection intensive Conique de Lambert avec deux
[ ] Zone nordique paralléles d'échelle conservée (46° et 60°)
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